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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

L'article L. 912-1-2 du code de l'éducation est ainsi rédigé :

« La formation continue des enseignants est un droit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation continue est une dimension obligatoire du métier pour tous les personnels. Le
métier d'enseignant change. Le niveau de connaissances et l’évolution technologique de la société
nécessite une adaptation et une formation complémentaire des enseignants.


